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Charte des aChats responsables du Groupe phea 

Mai 2025 

 

 

Préambule 

« Au sein du Groupe PHEA et de ses sociétés, Fayolle, Berlier et Dubois, 

nous sommes convaincus que la performance industrielle et économique doit aller 

de pair avec l’exemplarité sociale, éthique et environnementale. En tant qu’acteurs 

majeurs de la transformation de la tôle, du tube et de l’assemblage mécanosoudé, 

nous portons la responsabilité de promouvoir des pratiques d’achats responsables, 

en cohérence avec nos valeurs et notre engagement en faveur 

du développement durable. » 

 

Objectifs de la Charte 

 Formaliser les engagements du Groupe PHEA et de ses sociétés en matière d’achats responsables. 

 Partager ces engagements avec l’ensemble des fournisseurs et sous-traitants. 

 S’assurer de l’implication de tous les partenaires dans une démarche de progrès continu, en ligne avec 

les principes internationaux (Pacte Mondial de l’ONU, OIT, OCDE). 

 

Champ d’Application 

La présente charte s’applique à toutes les entités du Groupe PHEA, à leurs fournisseurs et sous-traitants, quel 

que soit le lieu d’implantation ou la nature du contrat. 

 

Principes et Engagements 

Nos engagements éthiques 

Nous nous engageons à conduire toutes nos activités d’achats dans le respect strict des lois et réglementations 

en vigueur, tant au niveau national qu’international. Nous refusons toute forme de corruption, de fraude ou de 

concurrence déloyale et veillons à ce que nos relations avec nos partenaires soient fondées sur la loyauté, la 

transparence et la confiance mutuelle. Nous attachons une importance particulière à la confidentialité et à la 

protection des informations échangées dans le cadre de nos relations commerciales. 

  

Jean-Marc Defour 

PDG du Groupe 
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Respect des droits humains et des conditions de travail 

Nous veillons à ce que l’ensemble de nos partenaires et fournisseurs respectent les droits fondamentaux de la 

personne. Cela implique l’interdiction absolue du travail forcé, du travail des enfants, de toute forme de 

discrimination ou de harcèlement. Nous attendons de nos fournisseurs qu’ils garantissent à leurs collaborateurs 

des conditions de travail sûres et saines, ainsi qu’un environnement propice à l’épanouissement professionnel, 

favorisant l’égalité des chances, la diversité et l’inclusion. 

Responsabilité environnementale 

Conscients de l’impact de nos activités sur l’environnement, nous nous engageons à réduire notre empreinte 

écologique à chaque étape de la chaîne d’approvisionnement. Nous attendons de nos partenaires qu’ils 

respectent scrupuleusement la réglementation environnementale, qu’ils mettent en œuvre des actions 

concrètes pour limiter leur consommation d’énergie et d’eau, réduire la production de déchets et favoriser 

l’utilisation de matériaux recyclés ou recyclables. Nous encourageons également l’écoconception et la 

recherche de solutions innovantes à faible impact environnemental, tout en privilégiant les circuits courts et 

les fournisseurs locaux lorsque cela est possible. 

Excellence industrielle et innovation 

Notre ambition est d’atteindre l’excellence industrielle dans toutes nos opérations d’achats. Nous 

sélectionnons nos fournisseurs sur la base de critères exigeants de qualité, de fiabilité, de sécurité et de 

performance durable. Nous valorisons l’innovation et encourageons nos partenaires à progresser 

continuellement, à partager leurs bonnes pratiques et à développer de nouvelles solutions permettant 

d’améliorer la compétitivité et la durabilité de nos filières. 

Relations partenariales et responsabilité sociétale 

Nous croyons à la force du partenariat et à la création de valeur partagée. Nous instaurons avec nos 

fournisseurs des relations équilibrées, transparentes et mutuellement bénéfiques. La responsabilité sociétale 

est un critère déterminant dans le choix et l’évaluation de nos partenaires, au même titre que le coût, la qualité 

ou la maîtrise des risques. Nous impliquons nos fournisseurs dans notre démarche de progrès et les incitons à 

diffuser ces principes à l’ensemble de leur chaîne de valeur. 

Modalités de suivi et d’amélioration continue 

Le respect de cette charte pourra faire l’objet d’audits ou d’évaluations régulières. En cas de non-conformité, 

nous privilégierons l’accompagnement et la mise en place d’actions correctives. Toutefois, en l’absence 

d’amélioration ou en cas de manquement grave, nous nous réservons le droit de réviser ou de mettre fin à la 

relation commerciale. Nous encourageons nos partenaires à signaler toute situation non conforme et à proposer 

des axes d’amélioration, dans une logique de progrès partagé. 
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Adhésion à la charte 

L’acceptation de cette charte est une condition préalable à toute collaboration avec le Groupe PHEA, Fayolle, 

Dubois et Berlier. Chaque fournisseur s’engage à respecter ces principes et à les faire appliquer par ses propres 

partenaires et sous-traitants. 

 

Engagement d’accompagnement du Groupe PHEA dans sa démarche RSE 

« Nous confirmons avoir pris pleinement connaissance de la Charte Achats Responsables du Groupe PHEA 

et de ses sociétés, et nous nous engageons à mettre en place les moyens nécessaires afin de nous y conformer 

et d’informer en conséquence tous nos fournisseurs directs pour les encourager à suivre ces mêmes principes. 

Nous nous engageons également à accompagner le Groupe PHEA dans le déploiement de la stratégie RSE et 

à répondre aux différentes évaluations s’y référant. » 

Cette charte reflète notre volonté commune de construire une industrie plus responsable, plus innovante et 

plus respectueuse de l’humain et de l’environnement. This charter reflects our shared desire to build an 

industry that is more responsible, more innovative and more respectful of people and the environment. 

 

Nom de l’entreprise/ Company name : 

Adresse de l’entreprise/ Company address : 

 

Nom et fonction du représentant/  

Name and position of representative : 

 

Date :  

Signature : 

 

À retourner remplie (si engagement) à l’adresse suivante : e.horjak@groupe-phea.com 
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